
Chers voisins,

L’association colombelloise organise la septième édition des « Caisses de Gaston » le 15 Juin 2024 de 11h à
17h30 à Colombelles. En plus de la course de caisses à savon, la manifestation est accompagnée de diverses
animations pour former un bel ensemble et répondre aux missions environnementales, sociales et culturelles que
l’association s’est fixées.

L’arrêté municipal prévoit que La circulation, le stationnement et l'arrêt des véhicules seront interdits dans les
rues citées ci-après :
Du vendredi 14 juin 2024 à partir de 06h00 au dimanche 16 juin 2024 à 20h00 :
>> rue Hippolyte Monin (de l'intersection formée avec la rue Edouard Vaillant jusqu'aux abords du local de
l'Amicale du groupe RENAULT - avenue des Canadiens)

>> rue Edouard Vaillant (portion comprise entre les intersections formées avec les rues Jean Jaurès, des Jardins
et Emile Dumas)

>> rue François Mourier (50 à 100 mètres avant l'intersection formée avec la rue Hippolyte Monin) de l'Amicale
du groupe RENAULT - avenue des Canadiens, comprenant le pont enjambant l'Orne

Cette interdiction sera matérialisée au moyen de barrières aux intersections de voies. Cette disposition ne
s'applique pas aux personnes et véhicules dûment autorisés ainsi qu'aux services de secours, aux
riverains, au service de propreté de Caen La Mer et aux forces de sécurité.

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser par avance pour le bruit et les éventuels désagréments
occasionnés par ces animations, qui seront exceptionnels et temporaires. En cas de problème ou de question,
vous pouvez nous contacter au 06.47.88.04.66.

Nous serons ravis de pouvoir compter sur votre présence sur cet événement colombellois.

Bien cordialement
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